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Cliquez sur ce lien pour 
visualiser toute la Partie II 
– Pouvoirs dans un seul 
document.  

Bulletin  
Date 28 octobre 2005  

Objet  Consultez les lois de manière plus complète avec BrowseAll  

Vous pouvez maintenant accéder aux lois et les visualiser plus facilement grâce à BrowseAll. Vous n’avez 
plus besoin de visualiser et d’imprimer les lois un article à la fois. Vous pouvez maintenant choisir de 
naviguer dans les lois* en les consultant de façon intégrale ou en plus grandes parties, en regroupant des 
articles dans un seul document. Présentement, BrowseAll est disponible pour les lois fédérales ainsi que 
celles de l’Ontario, de la Colombie Britannique et de l’Alberta. Les lois des autres provinces et territoires 
seront disponibles au cours des prochains mois.  

Pour accéder à BrowseAll, cliquez sur les liens apparaissant dans la partie supérieure du texte de loi.  

*BrowseAll est disponible pour les lois seulement.  

www.westlawecarswell.com 

Dans cet exemple, lorsque vous visualisez l’article 18 dans le volet de droite, des liens sont disponibles 
pour accéder à la Partie II – Pouvoirs (un niveau au-dessus du niveau de l’article) et au texte intégral de la 
Loi sur les banques (deux niveaux au-dessus du niveau de l’article).  
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Toute la Partie II – 
Pouvoirs (de l’art. 15 à 
l’art. 21)  
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Après avoir cliqué sur le lien de la Partie II – Pouvoirs, apparaît un dialogue de page Web contenant toute 
la Partie II (toute l’information, de l’article 15 à l’article 21) dans un seul document.  
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Le texte intégral de la Loi 
sur les banques dans un 
seul document.  
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En cliquant sur le lien permettant d’accéder à la Loi sur les banques, un dialogue de page Web affichera 
le texte intégral de la loi dans un seul document**.  

** Un tel dialogue de page Web sera uniquement disponible lorsque le texte intégral de la loi se situe à un 
maximum de deux niveaux au-dessus du niveau de l’article.  
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Les icônes d’impression permettent aux 
utilisateurs d’accéder aux options normales 
de présentation des résultats de recherche 
pour les documents de WestlaweCARSWELL, 
soit l’impression, la sauvegarde, le 
téléchargement, la télécopie et l’envoi par 
courriel des documents.  

La fonction Locate vous permet d’effectuer 
une recherche à l’intérieur du document 
affiché dans le dialogue de page Web afin 
que vous puissiez accéder à l’information 
désirée.  

La fonction Maximize remplace le contenu 
en cours du volet de droite par le contenu 
du dialogue de page Web, c’est-à-dire que 
cette fonction agrandit le dialogue de page 
Web de façon à ce qu’il occupe tout le volet 
de droite.  
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Lorsqu’un document BrowseAll a été « maximisé » pour affichage dans le volet de droite, certains liens 
apparaissent sous l’onglet Related Info situé dans le volet de gauche :  
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La fonction Table of Contents affiche, dans le volet de droite, la table des matières de cette loi dans une 
structure arborescente :  

La table des 
matières pour la Loi 
sur les banques est 
affichée.  
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La fonction Document Outline affiche le sommaire du document BrowseAll, soit seulement les numéros 
d’articles et les titres :  
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Visualiser le texte intégral de la loi dans un seul document  

Lorsque l’article de loi est plus de deux niveaux en dessous du titre ou du sous-titre d’une partie (p. ex., 
dans le Code criminel),  

Le document principal cité est le premier document dans la loi, et un lien permettant d’y accéder apparaît 
toujours dans le haut de la table des matières. Il est facile à reconnaître dans une liste des résultats car 
c’est le document qui ne contient pas de numéros d’articles.  

la manière la plus simple de visualiser le texte intégral de la loi dans un seul document est de cliquer sur le 
lien à partir du document principal cité.  

Le document principal cité 
pour le Code criminel permet 
toujours d’accéder au texte 
intégral de la loi.  


